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TELEGF.MiNE EH DATE DU 28 SEfTEl·iBRE 1948 ADRESSE AU SECRETAIRE GEl'ŒP.AL

l'AB N.RAL.FE BUNCm: AU SUJET DE L'ENQUETE Sill lJÏ'lE VIOLATION DE LA TREVE
• m

rAR LES FORCES ARABES

TBA1'iSME'ITRE' AU CONSEIL DE SECURITE POUR IHFORMATION CE QUI SUIT

L'ENQUETE MENEE' l'P.R LE GROUPE SPECIAT~ P'. CONFIRME LE BAPFORT

Pl'lTERIEUR Eli DATE DU 21~ SEfTEMBRE AU SUJET l "JNE A'I'I'AQUE EFFECTUEE Slf:1 mI

CONVOI ALLANT ft. .;ERUSALEi,j PAR DES ftRIl.BEB A lA STATlOî'J DE }OVlPAGE DE LATROUN.

LE CONVOI, CQi.ï!:'OSE DE HUIT CIU4IONS, LE1Ti AUTOi,10BlLES ET DEUX JEEPS DES

NATIONS UNIES, E~A:!T PARTI LE 22 SEi'TENBRE D: P.L QUP.RAB, APRES QUE I.E

COLONEL DUHŒqCEL, OFFICIER DE L'ARMEE FRANCAISE ET CHEF OBSERVATEUR DES

NATIONS UNIES FOUR LES CONVOIS DE JERUSALEM EUT PRIS LES DISPOSITIONS

IillCESSAIRES POUR EN ASSURER LE PASSAGE. EH ARRIVANT A LA HAUTEUR DE LA

STATION DE POI·lPAGE DE LA'IROUN, LB COI-JVOI ESSUYA DES COUFS DE FEU ET Fm

ARRETE. LES OCCUPAIH'S DES VEHICULES DESCEI0IRENT PB.ECIPITAMMENT. CERTAINS

C11ERCID'i:ŒNT ABRI DAHS UN FOS1E LE LONG 1'3 LA ROUTE, D1AUTRES S'EPARPILLERENT

D.I\NS LES CHAi·IFS VOISINS •

BIENTOT APPARURENT TROIS AP.AI:lES '.'"!:TUS D'UNIFORMES KAKIS, PORTANT

DES CAFFIAHS ET ARÏ'ŒS Di!: FUSILS. tiN INSTANT ARRETES l'AB LES TENTATIVES

COURAGEUSES DU COLONEL Dill-10NCEL, :G8 ARAilli'S REpR:œEHI' LEUR ATl'AQUE, OUVRIRENT

LE~U SUR L'OBSERVATEUR ET TUERENT LES QUATRE pERSO!'r.ŒS QUI S'ETAIENT

/1ÛffiITEES D~S LE FOSSE. FINALEl.1EI'IT, LE~; ABA::JIlS S'ELOIGNERENT E1' LES VEHICULES

DU CONVOI ENCORE EN ETAT DE lOOCHE REGAGNERENT IEUR POINT DE DEPART.

MON CHEF DIE~~T-t-lAJOR A ES'l'I1JlE GU'IL FALIJl.IT CONSIDERER CET

nraIDENT CONNE UNE RUI-TURE EXTREMEMEHT GRAVE DE LA TREVE, DONT DOIVENT E'I'RE

ill!J:IJDUS RESPON2ABLES LES l'ORCES ARABES DE TP.ANSJORDJl.NIE.

JI AI APPROUVE CE'I"I'E DECISlüiIJ ET AI PRIE LE REPRESENTANT DES HATIONS

UNIES A Alvii1.AN D':!!lN FAIRE PART AU HnlIi.TnB DES JlRAmES ETRk1'GERES DE

TRAUSJORDAl'iIE

li Voir le téléBl"aI!iI!l.e (8/1014) de H. Bunche en date du 2h septembre 1942
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, J'AI J!:N .OU'I'BE DONNE POUR IN~TRUCTIONS AU BEPRESENTANT DES NATIONS

UNIES DE PRESENTER EN HON NOl·! LF.3 OBSERVATIONS SUIVANTES : .;, LiA'ITAQUE D'UN

CONVOI SANS ARMES .ESCORTE PAR UN OBSERVATEUR DES NATIONS UNIES SANS Affi.-lES,

'A~SI".QJJELE 14ABSACRE DE QUCj,TRE PERSOHllES SALo'la AR11ES ONT ETE EFFECTUES SANS

QU'IL Y AIT EU PROVOCATION ET AVEC LA DEBNIERE CRUAUTE. IL S'AGIT D'UNE

VIOLATION SERIEUSE DES ENGAGEHENTS PRIS ET D' 1.lNE RUP:ruRE GRAVE IlES CONDITIONS

DE LA TREVE. L'IDENTITE EXACTE DES ASSAILIJiliTS N'A PAS ETE ETABLIE, MAIS

ELLE EST D'IMPoRTANCE SECONDAIRE E"TANT'DONNE QUE L'ATTAQUE A EU LIEU EN

TERRITOIRE RELEVANT DES FORCES DE TRANSJORDANIE ET QUE, CONFOBMEMENT AUX

DISPOSITIONS DE LA FESOLUTION ADOPTEE PAR LE CONSEIL DE SECURITE LE 19 AOUT,

LE GOUVER!ŒMENT DE TRANSJORDANIE EST TENU D'ACCEPTER LA RESPONS1U3ILITE D'ACTES

DE CETl'E,~NATUBE. LE GOtJV;ERIŒMENT DE,TRANSJ~!l.NIE EST, EN CONSEQUENCE, INVITE

A PRENDRl~ TOUTES !ES MESURES NECESSAIRES POUR hPPBEHENDER ET CRATIER LES

COUPABlES' ET FAIRE EN SOR'm QUE DE TELS ACTES NE SE REPRODUISENT PLUS Il. •
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